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SCHEDULE

PART II

THE FRENCH TEXT

CONVENTION

COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION DE VARSOVIE, POUR L’UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES RELATIVES AU TRANSPORT AERIEN INTERNATIONAL

EFFECTUE PAR UNE PERSONNE AUTRE QUE LE TRANSPORTEUR CONTRACTUEL.

ARTICLE IV

Les ordres ou protestations á notifier au transporteur, en application de la Convention de
Varsovie, ont le même effet qu’ils soient adressés au transporteur contractuel ou au transporteur
de fait. Toutefois, les ordres visés á l’article 12 de la Convention de Varsovie n’ont d’effet que
s’ils sont adressés au transporteur contractuel.
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